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13 Ordonnance
sur 'es vacances, les congés et les jours fériés du
personnel de l'Etat
(Modification)

1977

Le Conseil-exécutif du canton de Berne,

sur proposition de la Direction des finances,

arrête:

I.

L'article 20 de l'ordonnance du 30 avril 1954 sur les vacances, les
congés et les jours fériés du personnel de l'Etat est modifié comme
suit:

Congé ordonné Art. 20 Le chef de la Direction intéressée, le chancelier d'Etat ainsi

^médecin les présidents de la Cour suprême, du Tribunal administratif et des
assurances et de la Commission des recours, d'entente avec la Direction

des finances, ont qualité d'accorder un congé de convalescence
et un congé pour cure thermale allant jusqu'à trois mois, lorsque ces
derniers sont ordonnés par le médecin. En cas de prolongation du
congé au-delà de ce terme, c'est le Conseil-exécutif qui statue.
Les cures de repos et les cures thermales seront imputées en règle
générale sur une partie des vacances.

II.
La présente modification entre en vigueur le 1er janvier 1978.

Berne, 13 juillet 1977 Au nom du Conseil-exécutif,

le président: Müller
le vice-chancelier: Etter
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